
GAZETTE DES CAMPAGNES.

scr.a publiô par Proclamation. ET ATTEICDU
que les Lettres Patentes susdites sont de la
teneur et effet, et dans les mots suivants,
savoir :
pR OVINCE DU

CANA DA.

VICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine
du Royaume-Uni de la Grande Bretagne
et d'irlande, Défenseur de la Foi, etc.,
etc., etc.

A tous ceux à qui ces présentes parvien-
droit ou qu'icelles pourront concerner-
SaÂ.u-r:

TTENDU qu'il est expédient d'ériger
en townslip une certaine étendue de

Nos terres incultessise, sitilée et étant dtans
le Comté <le lislet, laits Notre District de
Moitmar gny, dans Notre dite Province, et
laqelle. dans et par le rapport le IIono-
rable Wi.r.YA.r McDoUcALt., Notre Coin-
missaire des Terres le la Couronne dans
Notre dite Province, fait et certifié au Goli-
verneur Général de Notre dite Province, est
dlsignée comme suit, savoir : Une éten-
due on compeat de terrain borné comme
suit, savoir: au nord-est par le townshîip <le
Lafontaine ; au sud-ouest par le township
d'Arago; au nord-ouest par le township <le
Fourîer, et an sud-est par lu township de
Casgiaiml, comin:ençant n un point au centre
diti emmliin El-iim, à une borne en pierre
définissant V'ange la plus à lest du dit
township de Fournier et Pangle le plus au
nordl dî. la dic &ýeendue ou eompeau <le
terre; de là le Long <le la ligne extérieure
sud-est du d(K townidp <le Fournier, astro-
niomiqîement suti quarante-cinq degrés
O<iest, six cent cinguante-sept chaiines, soi-
xante-et-dix hiînilons. plus ou moins, j us-
qu'à p**.;iisccl*til e la lignue extérieure
suid-oî.nst do dit townishinî le Fouritier, nu
poteau es borne en pierre'définiesant l'angle
le pIns _u sud lu i:t townsil <le Fournier,
et l-ai|e le pl-is à 'oesct le la dite éten-
due oui ·omprn u <le terrain. :Je là sud qn-
rante -e:Ia 'egrés elt, six oenut quarante-s.x
chnaies, g rante chlînons. plus 011 moins,
jusqü'à %u poteau et borne en pierre défi-
nissanlt l'-angle le plus tu su,. dle la dit
étenduc oui ,comnpeau de terrain; <le là nord
qua.tnite-ciiq degres est, six cent cm-
quianite-5pt ciaiies, siisante-et-dix chai-

otins plus ru mnoinis, jtu< quii'au centre. duli
chemin Elgin si:iiit, un point délinuissant
l'anglu la i ut à l'est de la dite étendue ou
compeai de terrain ; de là le lontg du centre
dul dit chemin Ligini, nord quirante-cinq
degïra ouest, six cent quarante-six chaînes,
quaranta chainons, plus oit :u, ju3qu'au
point le dlpart. La dite étendue ou con-
peau ta terrain ainsi désigné contenant
qiaraite mille quatre cents acres le terre,
p lus oi mo.ins, ct la réserve ordinaire pour
les grantds chemins. Et la dite étendue ot
compeau Uc terrîn, a été de plus disposé
et sub.ivisé par arpeutage fait sur les lieux
ent rangs et lots (le la manière suivante: les
les rangs étant numérotés du nord-ouest au
sud-est, et de la profondteur de quatre-vingt
chaînes quatre-vingt chainons sauf et ex-
epté le rang lettre A qui est de la profon-
deur de quatre-vingt-quatre chaînes, et les
lots régaliers étant chacun de treize chaines

en largeur, excepté ceux du dit rang lettre
A ci-après décrits, et contenant ehacun
cent acres, la réserve pour grands chemins
non comprise, savoir: les premiers, deux-
ième, troisième, quatrième, cinquième, si-
xéime,.septième et huitième rangs, chacun
en quarante-quatre lots numérotes du nord-
est au sud-ouest, savoir, du numéro un au
numéro quarante-quatre inclusivement,
dont les lots numéro quarante-quatre laits
chacun de ces rangs, lot numéro trente-
cinq dans le premier rang et lots numéros
trente-trois, trente-quatre, trente-cinq ct
trente-six dans le deuxième railg, sont des
lots irréguliers, et les autres <les lots régu-
liers ; aussi le rang lettre A faisant face au
nord-est du chemin Ehtin, en cinquante-
deux lots numérotés du nord-ouest au sud-
est, savoir, du numéro un au numéro cin-
quante-deùx inclusivement, les dits lots
étant chacun de douze chaînes, cinquante
cliainons de large, sur quatre-vingt-quatre
chînes de profondteur, plus ou moins. Le
tout tel que représenté sur un diagramme
<le la dite étendue ou compeau de terrain Y
annexé, autant que la nature et les circons-
tances dua cas le permettent et conformé-
ment à Parpentage fait sur les lieux, dont
le rapport est (le record dans le Bureau (les
Terres de la Couronne." SACHEZ MAN-
TE-xAx-r, que de Notre Faveur spéciale,
certaitne Science et propre mouvement,
Nous avons créé, érigé et constitué, comme
par les présentes Nous créons, érigeons et
constituons la dite étendue de Nos Terres
incultes, telle qué ci-dessus décrite, et toute
et chaque partie d'icelle, en un township,
laquelle, dés et à compter (lu Premier jour
<e évrier prochain, sera, continuera et
dlemeurera un tovishîip a toujours, et sera
ci-après connue, appelée et diriiîgtiee eous
le nom le Garneau. Et de plus. que de
Notre Faveur spéciale, certaine Science et
propre mouvement, Nous déclarons que
les présentes Nos Lettres Patentes seront
bonnes et effectives en loi, à toutes inten-
tions, constructions et fins quelconques,
nonobstant toute borne incorrecte, faux
nom, ou autres imperfections ou omissions
laits ou concernant la dite étendue de terre

érigée par les présentes en un township,
sous le nom tIc Garneau, comme susdit.

Ex Foi is Quor, Nous avons fait rendre
Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau
de Notre dite Province du Canada:
Tsato[\ Notre Très-Fidèle Pt Bien-
Aimé Cousin, le Très-Honorable
CîîAaî.us STANt.sv VIcoTs MoNcir,
Baron Monek de Ballytrammon, dans
le Comté (le Wexford, Gouverneur
Général de l'Amérique Britannique
du Nord et Capitaine-Général et
Gouverneur-en-Chef dans et sur Nos
Provinces du Canada, le la Nouvelle
Ecosse, du Nouveau Brunswick, et
Ple <lu Prince Edouard, et Vice-
Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A
Notre Hôtel du Gouvernement, dtans
Notre CITÉ de QUEBEC, dans
Notre dite Province du Canada, ce
DIXIEIE jour de JANVIER, dans
l'année de Notre-Seigneur, mil huit
cent soixante-et-trois, et de Notre

Règne la Vingt-sixième. -

Par Ordre,
ET. PARENT, Assist.-Secrétaire.

SAcEzZ MAINTENANT. Que Nous avonîs
juge à propos d'émaner cette Proclamation,
et qu'en conformité <les dispositions de
l'Acte (lu Parlement du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, Nous pu-
blions les <lites Lettres Patentes par lu.-
quelles il Nous a pln constitner le <lit lowni-
ship de CARNEAU; et de plus, qu'en coii-
fornité des dispositions dii dit Acte, Nous
déclarons, ordonnons et régions par ces
présentes que les susdites Lettres P'atentes
auront force de Loi. le. lés et a compter lu
PREMIER jour de FEVR[ER prochain.
De ce que dessus tous no.ï féaux sujets, ut
tous autres que les présentes pourront con-
cerner sotnt requis de preidlre connais>atice,
et de se conduire ett coiséquence.

Ex Foi ns Quoi, Nous avons fait rendre
Nos pré.scltes Letires 'atentes, et à
icele.s fait app:ser le Grand See-asu
le Notre dite Province <lit Canada:

Ts.rors, Notre Très-Fidèle et Bien-
Aimé Cousin le Très- Honorable
CHALS STANLY cor. MoNCK,
Baron 'tIoncl; de Ballytra inon, dans
le Comté die V 7xford, CGouverneur-
Genéral de l'Amérique Gritannique
lu Nord et Capitainc-Genéral et
jouverieur-ei-Cief dans et sur Nos
Provinces du Canada, de laNotivelle
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et
de l'sle <lu Prince Edouard, et Vice-
Amiral d'icelles. etc., e:c., etc. A
Notre Hôtel dît Go<uverneinent, en
Notre CITÉ <le QUEBEC, lans
Notre dite Province du Catada. ce
QUINZIEiFME jour de JANVIER,
<laits année N otre-Scignîeur, niii.
huit cent soixa e-et-trois. et de
Noire Règie la itgt-sixième.

Par Ordre,
ET. PARENT, Assist. Serréfairc.

Pnovrxc DU )C..sanAc (u MONCK.C.'.NAOA.S oc.
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine

du Royaume-Uni dtela Granle-Bretagne
et d'irlande, Défenseur de la Foi, ete.,
etc., etc.

A tous ceux à qui ces présentes parvicîn-
dront ou qu'icelles pourront concerner-
SA.rr:
L. V. SYCOTTE, ATTENDU que <le
Proc. GénI. ._ Notre faveur spé-

ciale, certaine Science et propre mouve-
ment, en vertu de Nos Lettres Patentes
sous le Grand Sceau de Notre Province di,
Canada, datées à Notre Cité de Québec, le
Douzième jour de Février, dans l'année de
Notre Seigneur mil huit cent soixante-et-
trois, et dans la vingt-sixième année de

... r-


